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[bookmark: _Toc172273970]A	Généralités
[bookmark: _Toc172273971]Champ d’application
Le présent document s’applique à l’examen technique et économique des offres reçues dans le cadre de l’évaluation et avant la décision d’adjudication et la conclusion du contrat.
Le contrôle formel et juridique doit être effectué au préalable, selon les directives du manuel sur les marchés publics de l’OFROU (MMP) et les procédures établies dans les filiales : examen formel, examen des critères d’aptitude, évaluation des critères d’adjudication qui peuvent être appréciés sans examen technique et économique (p. ex. références des personnes clés).
[bookmark: _Toc172273972]Objet
Le document énumère les différentes étapes de travail d’un examen ciblé de l’offre sur les plans technique et économique (désigné ci-après « examen de l’offre t-e »).
Les objectifs et les prestations à fournir décrits dans le présent document ne sont pas exhaustifs et peuvent être complétés si nécessaire par écrit par l’adjudicateur au cours de l’élaboration du projet.
[bookmark: _Toc172273973]But
Afin que le maître d’ouvrage dispose des bases pertinentes pour d’éventuelles demandes d’adaptation de la rémunération, il est possible de réclamer et d’évaluer des analyses de prix de positions pertinentes avant la conclusion du contrat. L’examen de l’offre t-e doit permettre d’identifier les éléments peu clairs afin de les préciser lors de la clarification de l’offre (« entretien avec l’entrepreneur »).
Les résultats doivent être consignés dans le procès-verbal relatif à la clarification de l’offre ou dans un document annexé au contrat d’entreprise.
Le document indique les prestations minimales à fournir par l’auteur du projet pendant l’évaluation des offres.
Il énumère en outre les éventuelles analyses de prix qui peuvent être demandées en plus pendant l’évaluation de l’offre afin de garantir une adjudication optimale des travaux.
Il présente ensuite les différentes étapes de travail pour l’examen de l’offre, les compétences et les critères d’appréciation (EES - Liste de contrôle pour l’examen de l’offre sur les plans technique et économique).
[bookmark: _Toc172273974]B	Prestations phase de projet 41
[bookmark: _Toc172273975]Examen de l’offre
Objectifs :
Documentation contractuelle complète et exempte d’erreurs (y compris descriptif des prestations)
Annexes valablement signées telles que procès-verbal (clarification de l’offre, entretien avec l’entrepreneur), etc.
Adjudication solide vis-à-vis d’un éventuel recours
Limitation des éventuels avenants grâce à des documents contractuels de grande qualité
[bookmark: _Toc172273976]Liste de contrôle pour l’examen de l’offre sur les plans technique et économique
Il convient d’utiliser le modèle de l’OFROU (« EES - Liste de contrôle pour l’examen de l’offre sur les plans technique et économique »).
Il est nécessaire de procéder à toutes les étapes de travail figurant dans la liste de contrôle et de vérifier tous les éléments de l’offre qui y sont énumérés.
Les résultats qui ne sont pas conformes aux conditions de l’appel d’offres ne sont pas acceptés ; en pareil cas, il convient d’envisager une exclusion de l’offre.
[bookmark: _Toc172273977]Analyses des prix
Les éventuelles analyses de prix réalisées dans le cadre de la phase d’évaluation doivent permettre d’atteindre les objectifs suivants :
Plausibilisation de positions fortement divergentes par rapport aux indications de la concurrence
Création de bases de négociation en cas de demandes d’adaptation de la rémunération
Limitation des possibilités de demandes d’adaptation de la rémunération excessives
Limitation des possibilités de spéculation 
Limitation des transferts de coûts
Procédures d’appel d’offres équitables pour tous les soumissionnaires
Les analyses de prix, y compris les remarques à la suite d’éventuelles négociations, doivent être consignées dans le contrat d’entreprise.
Analyses de prix supplémentaires qui peuvent être réclamées pour les entretiens avec les entrepreneurs :
Positions de l’installation dont le prix diffère de celui des autres soumissionnaires
Positions pertinentes câbles
Positions pertinentes livraisons
Positions pertinentes installations, démontage
Positions pertinentes matériel informatique
Positions pertinentes logiciels
Positions pertinentes services
Positions travaux en régie
Positions présentant des écarts importants par rapport aux indications de la concurrence
etc.

Points à vérifier dans les analyses de prix :
Apprécier, vérifier la plausibilité et évaluer les analyses de prix réclamées
Vérifier les analyses de prix avec les bases de calcul de l’entrepreneur
Vérifier les analyses de prix par rapport aux valeurs des prestations et aux données des hypothèses pour les prestations des programmes de construction de l’entrepreneur
Vérifier l’exhaustivité des éléments de coûts
Vérifier la plausibilité des coûts des matériaux et des indications de quantité
Vérifier que les appareils (type et nombre), l’inventaire et le choix des matériaux sont adéquats
Vérifier les quantités indiquées
L’évaluation des analyses de prix doit être consignée dans un rapport. Il est nécessaire de lister les analyses de prix imprécises et d’indiquer leurs répercussions éventuelles.
[bookmark: _Toc172273978]Clarification de l’offre (entretien avec l’entrepreneur/entretien relatif à la clarification de l’offre)
Il convient d’utiliser le modèle de l’OFROU (« EES - Modèle de procès-verbal relatif à la clarification de l’offre [entretien avec l’entrepreneur] »).
Les imprécisions de l’offre doivent être énumérées dans le procès-verbal selon le document « EES - Liste de contrôle pour l’examen de l’offre sur les plans technique et économique » et soumises à l’entrepreneur pour clarification.
Les résultats qui ne sont pas conformes aux conditions de l’appel d’offres ne sont pas acceptés (examen d’une possible exclusion).
Les questions figurant dans le modèle de l’OFROU (« EES - Modèle de procès-verbal relatif à la clarification de l’offre [entretien avec l’entrepreneur] ») ne servent que d’aide.
Le procès-verbal et les éventuels compléments doivent être valablement signés.
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